
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le six octobre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 28 septembre 2017. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. 

GARNIER J., M. CHARPENTIER, Mme BETTING, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, 

Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme 

THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, M. 

BOUZON, M. AMELON, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : M. OUALI, M. GARNIER P., M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme AYADI, Mme 

SAMOUR 

 

Ont donné procuration : 

M. OUALI à M. KAHLAL 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 117-10-2017 

 

 

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA VOIRIE 

NOUVELLEMENT DECOUPEE APRES TRAVAUX POUR LA DESSERTE DU 

« LOTISSEMENT PASTEUR » - DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC D’UNE 

EMPRISE DESTINEE A ETRE INTEGREE AU LOTISSEMENT 

 

Rapporteur : Mme Virginia CLAUSSE 



 

 Par délibération du 9 février 2017, le Conseil Municipal de SAINT-DIZIER 

a décidé de procéder au classement dans le domaine public de la voirie nouvellement 

découpée après travaux pour la desserte du Lotissement Pasteur et au déclassement du 

domaine public d’une emprise destinée à être intégrée au Lotissement. 

 

 Ainsi, le classement et le déclassement de ces voies consistent à formaliser 

le nouvel usage qui sera fait de ces espaces (voir plan ci-joint). 

 

 Ce classement et ce déclassement du domaine public ont fait l’objet d’une 

enquête publique du 12 juin 2017 au 28 juin 2017. 

 

 Monsieur le Commissaire-Enquêteur a tenu une permanence au cours de 

laquelle il était à la disposition du public afin de recueillir des observations. A l’issue de 

l’enquête, il a émis un avis favorable à ce projet (dossier d’enquête disponible à la direction 

du développement urbain). 

 

 Pour pouvoir finaliser cette procédure, le Conseil Municipal est invité à 

décider du classement et du déclassement de ces emprises. 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

 de décider, au vu de l’avis et des conclusions du commissaire-enquêteur, de procéder au 

classement dans le domaine public communal de la voirie nouvellement découpée après 

travaux pour la desserte du « Lotissement Pasteur » et au déclassement du domaine public 

d’une emprise destinée à être intégrée au Lotissement. 
 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 


